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1. Le Directeur général présente ci-après à la Conférence générale un projet de résolution au moyen 
duquel cette dernière pourra fixer, conformément à l’article XIV.D du Statut, le barème des 
quotes-parts pour les contributions des États Membres au budget ordinaire de l’Agence en 2012. Le 
barème figurant dans l’annexe 1 du projet de résolution ci-après a été établi conformément aux 
principes et aux dispositions que la Conférence générale a arrêtés1. Ce barème, établi d’après la liste 
des États Membres de l’Agence à la date du présent document, ne comprend pas de 
nouvel État Membre par rapport à l’an dernier. 

2. Il convient de noter qu’en adoptant le projet de résolution ci-après, la Conférence générale 
approuvera la quote-part de base de chacun des États Membres. Ces quotes-parts ont été déterminées 
d’après le barème des quotes-parts que l’Organisation des Nations Unies (ONU) a appliqué pour 
calculer les contributions de ses membres à son budget ordinaire de 2011 et qui a été adopté 
par l’Assemblée générale le 24 décembre 2009 dans la résolution A/RES/64/248. Le barème de l’ONU 
pour 2011 est ajusté par application d’un coefficient mathématique pour tenir compte des différences 
dans le nombre des membres de l’Agence et de l’ONU. 

3. Le barème figurant dans l’annexe 1 du projet de résolution ci-après se fonde sur les quotes-parts 
de base. Trois États Membres (Bahreïn, Congo et Oman) ne sont pas inclus dans le processus 
d’abolition progressive de l’exemption partielle des contributions à l’élément afférent aux garanties 
prévu par la résolution GC(47)/RES/5, car ils sont devenus membres après la mise en place du 
mécanisme de dégrèvement, et trois autres États Membres de la catégorie 1 (Grèce, 
République de Corée et Portugal), dont l'exemption a commencé d'être levée en 2006, verront leur 
quote-part au financement des garanties atteindre les 100 % en 2012. Les contributions de ces 
six États Membres sont ainsi dénommées « contributions des Membres participant à hauteur de 100% 
de leur quote-part » (voir le tableau 3 de l’appendice) à partir de 2012. Le barème tient compte du fait 

__________________________________________________________________________________ 
1 Voir la résolution GC(III)/RES/50 telle que modifiée par la résolution GC(XXI)/RES/351, et la résolution GC(39)/RES/11 
telle que modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5. 
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que l’exemption partielle des contributions à l’élément afférent aux garanties a commencé d’être levée 
pour 110 Membres en 2008 et pour 3 autres en 2009, qui est l’année où ils sont devenus Membres 
(tous dénommés Membres « dégrevés », voir les tableaux 4 à 6 de l’appendice). Le barème tient 
également compte du fait que les contributions des 32 États Membres restants (ci-après 
dénommés Membres « non dégrevés ») augmenteront proportionnellement de manière à couvrir le 
solde des dépenses afférentes aux garanties (voir le tableau 7 de l’appendice). 

4. Les calculs effectués pour déterminer les quotes-parts de base et le barème des quotes-parts qui 
en résulte sont indiqués dans l’appendice pour l’information de la Conférence générale. 

5. En vertu de l’article 5.05 du Règlement financier, les contributions régulières et les avances au 
Fonds de roulement sont dues et exigibles en totalité dans les 30 jours qui suivent la réception de la 
communication du Directeur général demandant leur versement, ou le premier jour de l’exercice 
auquel elles se rapportent, si cette dernière date est postérieure. Il est demandé instamment aux États 
Membres de faire savoir au Directeur général d’ici au 1er janvier 2012 quand leurs contributions au 
budget ordinaire seront versées à l’Agence. Ces renseignements sont nécessaires pour permettre au 
Secrétariat d’établir des prévisions concernant la situation de trésorerie, sur la base desquelles le 
programme de l’Agence sera mis en œuvre. 
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Projet de résolution 

 

BARÈME DES QUOTES-PARTS POUR LES CONTRIBUTIONS DES ÉTATS MEMBRES 
EN 2012 

 

La Conférence générale, 

Appliquant les principes qu’elle a établis pour fixer les contributions des États Membres au 
budget ordinaire de l’Agence[*], 

1. Décide que la quote-part de base de chaque État Membre et le barème des quotes-parts pour les 
contributions des États Membres au budget ordinaire de l’Agence en 2012 seront ceux qui sont 
indiqués dans l’annexe 1 de la présente résolution ; et 

2. Décide, conformément à l’article 5.09 du Règlement financier[**], que si un État  devient Membre 
de l’Agence avant le 31 décembre 2011 ou en 2012, il lui sera demandé selon le cas : 

a) une avance ou des avances au Fonds de roulement, conformément à l’article 7.04 du 
Règlement financier [∗∗] ; et 

b) une contribution ou des contributions au budget ordinaire de l’Agence, conformément 
aux principes et aux dispositions que la Conférence générale a établis pour le calcul des 
contributions des Membres. 

 

__________________________________________________________________________________ 
[*] Résolution GC(III)/RES/50 telle que modifiée par la résolution GC(XXI)/RES/351, et résolution GC(39)/RES/11 telle que 
modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5. 

[**] INFCIRC/8/Rev.2. 
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A P P E N D I C E 

 
CONTRIBUTIONS DES ÉTATS MEMBRES AU BUDGET ORDINAIRE 

DE L’AGENCE EN 2012 
 

Calcul des contributions individuelles au budget ordinaire 

1. Pour le calcul de la contribution de chaque État Membre au budget ordinaire, le budget ordinaire 
de l’Agence pour 2012 est divisé en un élément afférent aux garanties et un élément non afférent 
aux garanties2, comme suit : 

(a) L’élément afférent aux garanties se monte à 109 421 786 € 
plus 26 311 668 $ (135 733 454 € au taux de change de 1 $ pour 1 €). 
Le tableau 1 indique sur quelle base a été calculé l’élément afférent aux 
garanties.  Comme il ressort de ce tableau, cet élément comprend les besoins 
budgétaires aux fins des activités opérationnelles et des investissements pour 
l’ensemble du programme sectoriel 4 (Vérification nucléaire). On a déduit 
du total des recettes d’un montant de 185 000 euros qui, d’après les 
prévisions, seront recouvrées auprès d’États non membres en 2012 au titre 
d’accords de garanties3. Le tableau 1 indique par ailleurs la répartition des 
contributions aux garanties entre les Membres participant à hauteur 
de 100 % de leur quote-part de base ainsi qu’entre les Membres « dégrevés » 
et les Membres « non dégrevés ». 

(b) L’élément non afférent aux garanties correspond à tous les autres 
programmes et se monte à 164 811 265 € plus 36 999 296 $ (201 810 561 € 
au taux de change de 1 $ pour 1 €). 

Après addition de ces deux éléments, la somme totale qu’il est proposé de mettre en recouvrement se 
monte à 274 233 051 € plus 63 310 964 $, qui représentent, au taux de change de 1 $ pour 1 €, un 
montant de 337 544 015 €4. 

2. L’opération suivante consiste à déterminer la quote-part de base de chacun des États Membres de 
l’Agence d’après le barème que l’Organisation des Nations Unies a appliqué pour fixer les 
contributions de ses Membres à son budget pour l’exercice 20115.  

3. Comme il ressort du tableau 2, la somme des quotes-parts ONU des États Membres de l’Agence 
qui sont également Membres de l’ONU s’élève à 99,808 %, et la quote-part ONU de 
l’autre État Membre de l’Agence qui n’est pas membre de l’ONU est de 0,001 %. Le total, soit 
l’addition de ces deux pourcentages, étant de 99,809 %, il faut lui appliquer un certain coefficient pour 
déterminer la quote-part de base de chaque Membre de l’Agence de sorte qu’il corresponde 
exactement à 100 %. Toutefois, conformément aux principes établis par la Conférence générale6, le 
coefficient n’est pas appliqué dans le cas du Membre dont la quote-part ONU est la plus élevée, ni 

__________________________________________________________________________________ 
2 Voir la résolution GC(39)/RES/11 telle que modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5. 

3 Voir le document GC(55)/5, “Programme et budget de l’Agence pour 2012-2013”, tableau 2. 

4 Voir le document GC(55)/5, « Programme et budget de l’Agence pour 2012-2013 », projet de résolution pour 2012. 

5 Voir la résolution A/RES/64/248 de l’Assemblée générale (décembre 2009). 

6 Voir la résolution GC(III)/RES/50, alinéa a) du dispositif. 
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dans celui des 13 Membres dont les quotes-parts ONU ont été fixées au minimum. En conséquence, le 
coefficient est calculé de la manière suivante : 

        Quotes-parts       Quotes-parts 
              ONU de base de l’Agence 
Total                  99,809                    100,000 

Moins :  Quote-part la plus élevée    22,000     25,000 
    
 Quote-part minimale  
 de 13 États Membres (13 x 0,001)  0,013 (22,013)  0,013 (25,013) 

Total pour le calcul du coefficient   77,796   74,987 

Coefficient 74,987 = 0,9638927 
  77,796 

4. Il faut ensuite déterminer les parts respectives de l’élément afférent aux garanties qui 
incombent aux Membres « dégrevés ». Conformément aux dispositions révisées applicables au calcul 
des contributions des États Membres à l’élément « Garanties » du budget ordinaire de l’Agence 
présentées au sous-alinéa 1 c) i) de la résolution GC(39)/RES/11, telle que modifiée par l’alinéa B.iii) 
de la résolution GC(44)/RES/9 et la résolution GC(47)/RES/5, l’abolition du système de dégrèvement 
a débuté en 2006 et, en vertu de ce système, les pourcentages des quotes-parts des Membres 
« dégrevés » augmenteront progressivement pour contribuer aux montants effectivement inscrits au 
budget pour l’élément « Garanties » (voir le tableau 1). 

5. Comme trois nouveaux Membres qui ne sont pas au nombre des PMA ont adhéré à l’AIEA après 
la mise en place du mécanisme de dégrèvement, leur part de l’élément afférent aux garanties, ainsi que 
celle de trois États Membres dégrevés de la catégorie 1, dont le dégrèvement prendra fin en 2012, sera 
calculée sur l’intégralité de leur quote-part de base, comme le montre le tableau 3. 

6. Conformément au sous-alinéa 1 d) i) de la résolution GC(39)/RES/11 de la Conférence générale, 
telle que modifiée par les résolutions GC(44)/RES/9 et GC(47)/RES/5, les Membres « dégrevés » ont 
été répartis en quatre catégories. Les membres de chaque catégorie verront leur contribution annuelle à 
l’élément afférent aux garanties augmenter proportionnellement chaque année jusqu’à la fin de la 
période d’abolition, qui est de 7 ans pour la catégorie 1, de 12 ans pour la catégorie 2, de 17 ans pour 
la catégorie 3 et de 25 ans pour la catégorie 4. Comme l’abolition a commencé en 2006 pour les 
membres de la catégorie 1, les parts respectives de ces membres sont déterminées en appliquant 100 % 
de leur quote-part de base à l’élément afférent aux garanties et sont portées au tableau 3. Les parts 
respectives des Membres des catégories 2, 3 et 4 sont déterminées en appliquant 70,833 %, 64,706 % 
ou 60 % de leur quote-part de base à l’élément afférent aux garanties. Ces informations figurent 
aux tableaux 4, 5 et 6. 

7. Le reste des dépenses afférentes aux garanties est réparti entre 32 Membres « non dégrevés », 
comme indiqué au tableau 7.  Les colonnes (3) et (4) indiquent les montants que chaque Membre 
« non dégrevé » devra verser après augmentation proportionnelle de la quote-part de base de façon que 
les contributions totales couvrent le solde des dépenses afférentes aux garanties. 

8. La part de chaque Membre dans l’élément non afférent aux garanties est calculée en appliquant 
sa quote-part de base au total des dépenses non afférentes aux garanties. 

9. Pour plus de commodité, on indique au tableau 8, à l’intention des États Membres, la part des 
dépenses non afférentes aux garanties et des dépenses y afférentes, ainsi que la contribution totale et 
la contribution en pourcentage de chacun. 
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  TABLEAU 3   

                      

  

CONTRIBUTIONS DES MEMBRES PARTICIPANT À HAUTEUR 
DE LEUR QUOTE-PART DE BASE    

                      

                      

                      

    

Membre 

  

Quote-part 
de base 

% 
  

Part des dépenses afférentes aux garanties 
correspondant à 100 % 
de la quote-part de base 

    

                      

             €   +  $     

                      

    Bahreïn   0,038    41 580    9 998     

    Congo   0,003    3 283     789     

    Corée, République de 2,178   2 383 206    573 068     

    Grèce   0,666    728 749    175 236     

    Oman   0,083    90 820    21 839     

    Portugal   0,492    538 355    129 453     

                      

    TOTAL   3,460   3 785 993    910 383     

                      

                      



GC(55)/8 

Page 14 

 

 

TABLEAU 4 
                  

CONTRIBUTIONS DES MEMBRES "DÉGREVÉS" DE LA CATÉGORIE 2 
                  

                  
                  

  

Membre 

  

Quote-part 
de base 

%   

Part des dépenses afférentes aux  
garanties correspondant  

à 70,833% de la quote-part de base   
                  

           €   +  $   
                  
  Arabie saoudite   0,800    620 054    149 099   
  Argentine   0,277    214 694    51 625   
  Brésil   1,553   1 203 680    289 438   
  Chili   0,227    175 940    42 307   
  Gabon   0,013    10 076    2 423   

  Hongrie   0,280    217 019    52 185   
  Jamahiriya arabe libyenne   0,124    96 108    23 110   
  Malaisie   0,244    189 116    45 475   
  Malte   0,016    12 401    2 982   
  Mexique   2,271   1 760 178    423 254   
  Palaos   0,001     775     186   
  République tchèque   0,336    260 423    62 621   
  Seychelles   0,002    1 550     373   
  Uruguay   0,026    20 152    4 846   

                  
  TOTAL   6,170   4 782 166   1 149 924   
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TABLEAU 6 
                  
                  

CONTRIBUTIONS DES MEMBRES "DÉGREVÉS" DE LA CATÉGORIE 4 

                  
                  

  

Membre 
  

Quote-part 
de base 

%   

Part des dépenses afférentes 
aux garanties correspondant  

à 60% de la quote-part de base   
                  

           €  
 

+  $   
                  

  Afghanistan, République islamique d'   0,004    2 626     631   
  Angola   0,010    6 565    1 579   
  Bangladesh   0,010    6 565    1 579   
  Bénin   0,003    1 970     474   
  Burkina Faso   0,003    1 970     474   

  Burundi   0,001     657     158   
  Cambodge   0,003    1 970     474   
  Érythrée   0,001     657     158   
  Éthiopie   0,008    5 252    1 263   
  Haïti   0,003    1 970     474   
  Lesotho   0,001     657     158   
  Libéria   0,001     657     158   
  Madagascar   0,003    1 970     474   
  Malawi   0,001     657     158   
  Mali   0,003    1 970     474   

  Mauritanie, République islamique de   0,001     657     158   
  Mozambique   0,003    1 970     474   
  Myanmar   0,006    3 939     947   
  Népal   0,006    3 939     947   
  Nicaragua   0,003    1 970     474   

  Niger   0,002    1 313     316   
  Ouganda   0,006    3 939     947   
  République centrafricaine   0,001     657     158   
  République démocratique du Congo   0,003    1 970     474   
  République-Unie de Tanzanie   0,008    5 252    1 263   

  Sénégal   0,006    3 939     947   
  Sierra Leone   0,001     657     158   
  Soudan   0,010    6 565    1 579   
  Tchad   0,002    1 313     316   
  Vietnam   0,032    21 009    5 052   

  Yémen   0,010    6 565    1 579   
  Zambie   0,004    2 626     631   

                  
  TOTAL   0,159    104 393    25 106   
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TABLEAU 7 
                    
                    

CONTRIBUTIONS DES MEMBRES "NON DÉGREVÉS" 

                    
                    

  

Membre 
  

Quote-part 
de base 

%   
Part du solde des dépenses afférentes aux garanties 

  
          % € + $   

      (1)   (2)  (3)    (4)   
                    
  Allemagne   7,728   9,44940 8 956 331   2 153 647   
  Australie   1,863   2,27798 2 159 115    519 183   
  Autriche   0,820   1,00265  950 332    228 518   
  Belgique   1,036   1,26677 1 200 670    288 714   
  Canada   3,091   3,77951 3 582 295    861 402   
  Chypre   0,044   0,05380  50 993    12 262   
  Danemark   0,709   0,86693  821 694    197 585   
  Émirats arabes unis   0,377   0,46098  436 926    105 064   
  Espagne   3,062   3,74405 3 548 686    853 320   
  États-Unis d'Amérique   25,000   30,56870 28 973 626   6 967 025   

  Fédération de Russie   1,544   1,88792 1 789 408    430 283   
  Finlande   0,546   0,66762  632 784    152 160   
  France   5,902   7,21666 6 840 095   1 644 775   
  Irlande   0,480   0,58692  556 295    133 767   
  Islande   0,040   0,04891  46 358    11 147   
  Israël   0,370   0,45242  428 813    103 113   
  Italie   4,818   5,89120 5 583 798   1 342 685   
  Japon   12,078   14,76835 13 997 738   3 365 909   
  Koweït   0,253   0,30936  293 218    70 507   
  Liechtenstein   0,009   0,01100  10 426    2 507   

  Luxembourg   0,087   0,10638  100 829    24 245   
  Monaco   0,003   0,00367  3 478     836   
  Norvège   0,839   1,02589  972 359    233 814   
  Nouvelle-Zélande   0,263   0,32158  304 800    73 292   
  Pays-Bas   1,788   2,18627 2 072 191    498 281   

  Qatar   0,130   0,15896  150 665    36 229   

  

Royaume-Uni de Grande-
Bretagne et d'Irlande du Nord   6,365   7,78279 7 376 684   1 773 804   

  Saint-Siège   0,001   0,00122  1 156     278   
  Singapour   0,323   0,39495  374 342    90 014   
  Slovénie   0,099   0,12105  114 734    27 589   

  Suède   1,026   1,25454 1 189 078    285 927   
  Suisse   1,089   1,33157 1 262 089    303 483   
                    
  TOTAL   81,783   100,00000 94 782 006   22 791 365   
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